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 Résumé 

 Conformément à la résolution 645 G (XXIII) du Conseil économique et social, 

le Secrétaire général fait rapport tous les deux ans au Conseil sur les travaux du 

Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses et du Système général 

harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques et sur ceux de ses 

deux sous-comités. 

 Le présent rapport porte sur les travaux menés par le Comité pendant la période 

biennale 2019-2020 et sur l’application de la résolution 2019/7 du Conseil 

économique et social. 

 Conformément à cette résolution, le secrétariat a publié la vingt et unième 

édition révisée des Recommandations relatives au transport des marchandises 

dangereuses : Règlement type pour le transport des marchandises dangereuses , la 

septième édition révisée du Manuel d’épreuves et de critères et la huitième édition 

révisée du Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits 

chimiques. 

 Tous les principaux instruments juridiques et codes régissant le transport 

international des marchandises dangereuses par mer, air, route, chemin de fer ou voie 

de navigation intérieure ont été modifiés en conséquence, avec effet au 1er janvier 

2021, et de nombreux gouvernements ont aussi transposé les dispositions du 

Règlement type dans leur législation interne relative au transport intérieur, avec effet 

en 2021. 

 * Le présent rapport a été soumis après la date limite afin que puissent y figurer les informations les 

plus récentes. 

https://undocs.org/fr/E/RES/645(XXIII)
https://undocs.org/fr/E/RES/2019/7
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 Le secrétariat a continué de recueillir les coordonnées des autorités chargées de 

faire respecter les réglementations nationales applicables au transport des 

marchandises dangereuses par des voies autres qu’aériennes ou maritimes, ainsi que 

celles des autorités nationales chargées d’approuver l’apposition de marques «  UN » 

sur les emballages et les citernes qui répondent aux spécifications du  Règlement type. 

 Nombre de gouvernements et d’organisations internationales ont pris des 

mesures pour réviser la législation nationale et internationale en vigueur afin de 

mettre en œuvre dès que possible le Système général harmonisé.  

 Le Comité a adopté des amendements au Règlement type et au Manuel 

d’épreuves et de critères, qui consistaient principalement en des dispositions 

nouvelles ou révisées concernant : 

 a) l’établissement de listes et la classification de substances et marchandises 

dangereuses existantes ou nouvelles, les méthodes d’emballage et de mise à l’épreuve 

ainsi que la révision de certaines règles à respecter en matière d’emballage et de 

citernes ; 

 b) les systèmes de stockage de l’électricité (notamment la modification de la 

marque pour les batteries au lithium et des dispositions concernant le t ransport de 

batteries préassemblées ne comportant pas de dispositif de protection contre les 

surcharges) ; 

 c) l’harmonisation avec le Règlement de transport des matières radioactives 

de l’Agence internationale de l’énergie atomique  ; 

 d) les prescriptions relatives à la conception et à la construction des citernes 

mobiles à réservoir en plastique renforcé de fibres (PRF) et aux contrôles et épreuves 

qu’elles doivent subir ; 

 e) le transport des explosifs (notamment la mise en conformité avec la 

version révisée du chapitre 2.1 du Système général harmonisé de classification et 

d’étiquetage des produits chimiques) ; 

 f) la classification des matières autopolymérisantes  ; 

 g) l’évaluation de la stabilité à la chaleur des échantillons et l’évaluation de 

la régulation de la température dans le cadre du transport des matières autoréactives 

et des peroxydes organiques. 

 Le Comité a également adopté des amendements du Système général harmonisé, 

qui portent notamment sur la révision du chapitre 2.1 (Matières et objets explosibles) 

en vue de mieux traiter la question du danger posé par les explosifs lorsqu’ils ne sont 

pas dans leur configuration de transport ; la révision des procédures de décision 

figurant dans les parties 1, 2 et 3 et des tableaux récapitulatifs pour la classification 

et l’étiquetage figurant à l’annexe 1 ; la rationalisation des conseils de prudence et 

les modifications visant à les rendre plus compréhensibles  ; la mise à jour des 

références aux lignes directrices de l’OCDE pour les essais de produits chimiques. 

 Le Comité a adopté un programme de travail pour la période biennale 2021-

2022. Le Comité a planifié ses sessions ainsi que celles du Sous-Comité d’experts du 

transport des marchandises dangereuses et du Sous-Comité d’experts du Système 

général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques pour 2021-

2022, conformément à la résolution 1999/65 du Conseil économique et social.  

 Le Comité recommande au Conseil d’adopter un projet de résolution portant sur 

ses travaux. 
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 I. Projet de résolution présenté au Conseil économique 
et social pour adoption  
 

 

1. Le Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses et du Système 

général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques 

recommande au Conseil économique et social d’adopter le projet de résolution 

suivant : 

 

 

  Travaux du Comité d’experts du transport des marchandises 

dangereuses et du Système général harmonisé de classification 

et d’étiquetage des produits chimiques  
 

 

 Le Conseil économique et social, 

 Rappelant ses résolutions 1999/65 du 26 octobre 1999 et 2019/7 du 6 juin 2019, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les travaux du Comité 

d’experts du transport des marchandises dangereuses et du Système général 

harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques pendant la période 

biennale 2019-20201, 

 

  A 

Travaux du Comité relatifs au transport des marchandises dangereuses  
 

 Reconnaissant l’importance des travaux du Comité en vue d’harmoniser les 

codes et réglementations relatifs au transport des marchandises dangereuses,  

 Ayant à l’esprit la nécessité de maintenir les normes de sécurité à tout moment 

et de faciliter le commerce, ainsi que l’importance de ces questions pour les 

différentes organisations responsables des réglementations modales, tout en 

répondant aux préoccupations croissantes en ce qui concerne la protection de la vie, 

des biens et de l’environnement grâce à la sécurité et à la sûreté du transport des 

marchandises dangereuses,  

 Notant le volume croissant de marchandises dangereuses introduites dans le 

commerce mondial et les progrès rapides de la technologie et de l’innovation,  

 Rappelant que les principaux instruments internationaux régissant le transport 

des marchandises dangereuses par les divers modes de transport ainsi que de 

nombreuses réglementations nationales sont maintenant mieux harmonisés avec le 

Règlement type annexé aux recommandations du Comité relatives au transport des 

marchandises dangereuses, mais que des travaux supplémentaires sont nécessaires 

pour harmoniser ces instruments afin d’améliorer la sécurité et de faciliter les 

échanges, et rappelant également que l’inégalité des progrès de l’actualisation de la 

législation nationale relative au transport intérieur de certains pays du monde continue 

de faire gravement obstacle au transport multimodal international,  

 1. Exprime sa gratitude pour le travail accompli par le Comité d’experts du 

transport des marchandises dangereuses et du Système général harmonisé de 

classification et d’étiquetage des produits chimiques sur les questions relatives au 

transport des marchandises dangereuses, notamment la sécurité de leur transport  ; 

 2. Prie le Secrétaire général de : 

__________________ 

 1 E/2021/10. 

https://undocs.org/fr/E/RES/2019/7
https://undocs.org/fr/E/2021/10
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 a) Diffuser les recommandations nouvelles et les recommandations amendées 

relatives au transport des marchandises dangereuses auprès des gouvernements des 

États Membres, des institutions spécialisées, de l’Agence internationale de l’énergie 

atomique et des autres organisations internationales intéressées 2 ; 

 b) Publier la vingt-deuxième édition révisée des Recommandations relatives 

au transport des marchandises dangereuses : Règlement type, et le premier 

amendement à la septième édition révisée du Manuel d’épreuves et de critères, dans 

toutes les langues officielles de l’Organisation des Nations Unies, de la manière la 

plus efficiente possible, au plus tard à la fin de 2021 ; 

 c) Rendre ces publications accessibles sous forme de livre, sous forme 

électronique et sur le site Web de la Commission économique pour l ’Europe, qui 

assure les services de secrétariat auprès du Comité  ; 

 3. Invite tous les gouvernements, les commissions régionales, les institutions 

spécialisées, l’Agence internationale de l’énergie atomique et les autres organisations 

internationales intéressées à communiquer au secrétariat du Comité leur avis sur les 

travaux de ce dernier, ainsi que toute observation qu’ils souhaiteraient faire sur les 

recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses  ; 

 4. Invite tous les gouvernements intéressés, les commissions régionales, les 

institutions spécialisées et les organisations internationales intéressées à prendre en 

compte les recommandations du Comité lors de l’élaboration ou de la mise à jour des 

codes ou réglementations dans ce domaine  ; 

 5. Demande au Comité d’étudier, en consultation avec l’Organisation 

maritime internationale, l’Organisation de l’aviation civile internationale, les 

commissions régionales et les organisations intergouvernementales intéressées, les 

possibilités d’améliorer la mise en œuvre du Règlement type pour le transport des 

marchandises dangereuses dans tous les pays en vue de garantir un niveau de sécurité 

élevé et d’éliminer les entraves techniques au commerce international, y compris au 

moyen d’une harmonisation plus poussée des conventions ou accords internationaux 

régissant le transport international des marchandises dangereuses ; 

 6. Invite tous les gouvernements, ainsi que les commissions régionales et les 

organisations intéressées, l’Organisation maritime internationale et l’Organisation de 

l’aviation civile internationale à communiquer au Comité des informations 

concernant les différences entre les dispositions des instruments juridiques nationaux, 

régionaux ou internationaux et celles du Règlement type, afin de permettre au Comité 

de mettre au point des directives en matière de coopération  destinées à améliorer la 

cohérence entre ces dispositions et à réduire les obstacles inutiles  ; à recenser les 

différences de fond et les différences nationales, régionales et internationales, en vue 

de réduire au maximum ces différences de traitement modal et de garantir que, lorsque 

des différences sont nécessaires, elles ne font pas obstacle au transport sûr et efficace 

des marchandises dangereuses ; et à procéder à une révision éditoriale du Règlement 

type et des différents instruments modaux afin d’en améliorer la clarté ainsi que la 

facilité d’utilisation et de traduction ; 

 

  B 

Travaux du Comité relatifs au Système général harmonisé de classification 

et d’étiquetage des produits chimiques 
 

 Gardant à l’esprit que, à l’alinéa c) du paragraphe 23 du Plan de mise en œuvre 

du Sommet mondial pour le développement durable (Plan de mise en œuvre de 

__________________ 

 2  Voir ST/SG/AC.10/48/Add.1 et ST/SG/AC.10/48/Add.2. 

https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/48/Add.1
https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/48/Add.2
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Johannesburg)3, les pays ont été encouragés à mettre en application dès que possible 

le Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits 

chimiques, afin que celui-ci soit pleinement opérationnel en 2008 au plus tard, 

 Gardant à l’esprit également que l’Assemblée générale, dans sa 

résolution 57/253 du 20 décembre 2002, a approuvé le Plan de mise en œuvre de 

Johannesburg et demandé au Conseil économique et social de mettre en application 

les dispositions de ce plan relevant de son mandat et, en particulier, de favoriser la 

mise en œuvre du programme Action 214 par un renforcement de la coordination à 

l’échelle du système, 

 Gardant à l’esprit en outre que les États Membres se sont engagés à œuvrer à la 

pleine réalisation, en 2030 au plus tard, des objectifs de développement durable et des 

cibles y associées, comme prévu par l’Assemblée générale dans sa résolution 70/1 du 

25 septembre 2015 intitulée « Transformer notre monde : le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 », en particulier à celle de la cible 12.4 

concernant la gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques et de tous 

les déchets tout au long de leur cycle de vie, conformément aux principes directe urs 

arrêtés à l’échelle internationale, 

 Notant avec satisfaction : 

 a) Que la Commission économique pour l’Europe et tous les programmes et 

institutions spécialisées des Nations Unies s’occupant de sécurité chimique dans le 

domaine des transports ou de l’environnement, en particulier le Programme des 

Nations Unies pour l’environnement, l’Organisation maritime internationale et 

l’Organisation de l’aviation civile internationale, ont déjà pris les mesures voulues 

pour modifier ou actualiser leurs instruments juridiques en vue de mettre en 

application le Système général harmonisé ou envisagent de les modifier dès que 

possible, 

 b) Que l’Organisation internationale du Travail, l’Organisation des Nations 

Unies pour l’alimentation et l’agriculture et l’Organisation mondiale de la Santé 

prennent également les mesures voulues pour adapter leurs recommandations, codes 

et règles en matière de sécurité chimique au Système général harmonisé, en particulier 

dans les domaines de l’hygiène et de la sécurité du travail, de la gestion des pesticides 

et de la prévention et du traitement des intoxications,  

 c) Que de nombreux États Membres ont déjà adopté des lois ou des normes 

nationales mettant en œuvre le Système général harmonisé, ou autorisant son 

application, dans un ou plusieurs secteurs autres que le transport,  

 d) Que des travaux d’élaboration ou de révision des lois, normes ou directives 

nationales aux fins de la mise en œuvre du Système général harmonisé se poursuivent 

dans d’autres pays, tandis que, dans d’autres encore, des activités relatives à 

l’élaboration de plans d’application sectoriels ou de stratégies nationales de mise en 

œuvre sont en cours ou devraient commencer sous peu,  

 e) Qu’un certain nombre de programmes des Nations Unies, d’institutions 

spécialisées et d’organisations régionales, en particulier l’Institut des Nations Unies 

pour la formation et la recherche, l’Organisation internationale du Travail, 

l’Organisation mondiale de la Santé, l’Organisation des Nations Unies pour 

__________________ 

 3  Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg (Afrique du Sud), 

26 août-4 septembre 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente  : F.03.II.A.1), chap. I, 

résolution 2, annexe. 

 4  Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, Rio de 

Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions adoptées par la Conférence (publication des Nations 

Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatif) résolution 1, annexe II. 

https://undocs.org/fr/A/RES/57/253
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
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l’éducation, la science et la culture, la Commission économique pour l’Europe, 

l’Association de coopération économique Asie-Pacifique, l’Organisation de 

coopération et de développement économiques et l’Union européenne, ainsi que de 

gouvernements et d’organisations non gouvernementales représentant l’industrie 

chimique, ont organisé ou appuyé de nombreux ateliers, séminaires et autres activités 

de renforcement des capacités aux niveaux international, régional, sous-régional et 

national en vue de sensibiliser les administrations, le secteur de la santé et les milieux 

industriels et de préparer ou d’appuyer la mise en œuvre du Système général 

harmonisé, 

 Conscient que la mise en œuvre effective nécessitera la poursuite de la 

coopération entre le Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé de 

classification et d’étiquetage des produits chimiques et les organismes internationaux 

concernés, la poursuite de l’action menée par les gouvernements des États Membres, 

une collaboration avec les milieux industriels et d’autres acteurs, et un appui 

important aux activités de renforcement des capacités dans les pays en transition et 

les pays en développement, 

 Rappelant le rôle particulièrement important que peut jouer, dans le 

renforcement des capacités à tous les niveaux, le Partenar iat mondial pour le 

renforcement des capacités d’application du Système général harmonisé de 

classification et d’étiquetage des produits chimiques lancé par l’Institut des Nations 

Unies pour la formation et la recherche, l’Organisation internationale du Travail et 

l’Organisation de coopération et de développement économiques,  

 1. Félicite le Secrétaire général d’avoir fait publier la huitième édition 

révisée du Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits 

chimiques5 dans les six langues officielles de l’Organisation des Nations Unies, sous 

forme électronique et sous forme de livre, et de l’avoir mise en ligne, 

concomitamment avec d’autres informations connexes, sur le site Web de la 

Commission économique pour l’Europe, qui assure les services de secrétariat auprès 

du Comité ; 

 2. Exprime sa profonde reconnaissance au Comité, à la Commission, aux 

programmes des Nations Unies, aux institutions spécialisées et aux autres 

organisations intéressées pour leur coopération fructueuse et leur détermination à 

mettre en œuvre le Système général harmonisé  ; 

 3. Prie le Secrétaire général de : 

 a) Diffuser les amendements6 apportés à la huitième édition révisée du 

Système général harmonisé auprès des gouvernements des États Membres, des 

institutions spécialisées et des autres organisations internationales intéressées  ; 

 b) Publier la neuvième édition révisée du Système général harmonisé dans 

toutes les langues officielles de l’Organisation des Nations Unies, de la manière la 

plus efficiente possible, au plus tard à la fin de 2021, et de la rendre accessible sous 

forme de livre, sous forme électronique et sur le site Web de la Commission  ;  

 c) Continuer de diffuser, sur le site Web de la Commission 7, des informations 

sur la mise en œuvre du Système général harmonisé ; 

 4. Invite les gouvernements qui ne l’ont pas encore fait à prendre les mesures 

nécessaires pour mettre en œuvre dès que possible le Système général harmonisé au 

moyen de procédures ou de dispositions législatives nationales et à actualiser 

__________________ 

 5  Publication des Nations Unies, numéro de vente F.19.II.E.21.  

 6  ST/SG/AC.10/48/Add.3. 

 7 Voir l’adresse suivante (en anglais uniquement)  : https://unece.org/ghs-implementation-0.  

https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/48/Add.3
https://unece.org/ghs-implementation-0
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régulièrement celles-ci pour tenir compte des recommandations formulées tous les 

deux ans par le Comité ; 

 5. Réitère son invitation aux commissions régionales, aux programmes des 

Nations Unies, aux institutions spécialisées et aux autres organisations intéressées à 

promouvoir la mise en œuvre du Système général harmonisé et, s’il y a lieu, à modifier 

leurs instruments juridiques internationaux respectifs régissant la sécurité des 

transports, la sécurité du travail, la protection des consommateurs ou la protection de 

l’environnement pour mettre en application le Système général harmonisé dans le 

cadre de ces instruments ; 

 6. Invite les gouvernements, les commissions régionales, les programmes des 

Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres organisations intéressées à 

faire savoir en retour au Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé de 

classification et d’étiquetage des produits chimiques les mesures qu’ils auront prises 

pour mettre en œuvre le Système dans tous les secteurs pertinents, au moyen 

d’instruments juridiques, recommandations, codes et directives internationaux, 

régionaux ou nationaux, y compris, le cas échéant, des informations sur les périodes 

transitoires applicables à sa mise en œuvre ; 

 7. Encourage les gouvernements, les commissions régionales, les 

programmes des Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres organisations 

internationales et organisations non gouvernementales intéressées, notamment celles 

qui représentent les milieux industriels, à renforcer leur appui à la mise en œuvre du 

Système général harmonisé en apportant des contributions financières ou une 

assistance technique aux activités de renforcement des capacités dans les pays en 

développement et les pays en transition ; 

 

  C 

Programme de travail du Comité  
 

 Prenant note du programme de travail du Comité pour la période biennale 2021-

2022, exposé aux paragraphes 46 et 47 du rapport du Secrétaire général8, 

 Notant la relative faiblesse de la participation d’experts issus de pays en 

développement et de pays en transition aux travaux du Comité, et la nécessité de 

promouvoir une plus large participation à ces travaux,  

 1. Décide d’approuver le programme de travail du Comité  ; 

 2. Souligne l’importance de la participation d’experts de pays en 

développement et de pays en transition aux travaux du Comité, sollicite à cet égard 

des contributions volontaires pour faciliter leur participation, y compris sous la forme 

d’un appui aux frais de voyage et de subsistance journalière, et invite les États 

Membres et les organisations internationales qui seraient en mesure de le faire à 

apporter leur contribution ;  

 3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, en 2023, un rapport sur la mise 

en œuvre de la présente résolution, des recommandations relatives au transport des 

marchandises dangereuses et du Système général harmonisé de classification et 

d’étiquetage des produits chimiques.  

 

 

__________________ 

 8 E/2021/10. 

https://undocs.org/fr/E/2021/10
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 II. Application de la résolution 2019/7 du Conseil économique 
et social 
 

 

 A. Publications  
 

 

2. Comme suite à la demande formulée par le Conseil économique et social dans 

sa résolution 2019/7, le Secrétaire général a publié la vingt et unième édition révisée 

des Recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses  : 

Règlement type9, la septième édition révisée des Recommandations relatives au 

transport des marchandises dangereuses : Manuel d’épreuves et de critères10 et la 

huitième édition révisée du Système général harmonisé de classification et 

d’étiquetage des produits chimiques11. Ces éditions révisées ont été diffusées sous 

forme de publications des Nations Unies dans les six langues officielles de 

l’Organisation des Nations Unies, et sont en vente sous forme de livre ou sous forme 

électronique. 

3. Le Règlement type, le Manuel d’épreuves et de critères et le Système général 

harmonisé sont disponibles en ligne dans les six langues officielles de l’Organisation 

des Nations Unies sur le site Web de la Commission économique pour l ’Europe. Des 

versions électroniques modifiables ont été mises à la disposition des gouvernements, 

des institutions spécialisées intéressées et des organisations intergouvernementales 

qui en ont fait la demande. 

 

 

 B. Mise en œuvre des Recommandations relatives au transport 

des marchandises dangereuses : Règlement type  
 

 

4. Dans sa résolution 2019/7, le Conseil économique et social a invité tous les 

gouvernements intéressés, les commissions régionales, les institutions spécialisées et 

les organisations internationales intéressées à prendre en compte les 

recommandations du Comité lors de l’élaboration ou de la mise à jour des codes ou 

réglementations dans ce domaine.  

5. Les dispositions de la vingt et unième édition révisée du Règlement type ont été 

incorporées dans les instruments internationaux ci-après : 

 a) Organisation maritime internationale (OMI) : Code maritime international 

des marchandises dangereuses, amendement 40-20 (application obligatoire à compter 

du 1er janvier 2022 pour les 166 parties contractantes à la Convention internationale 

pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, avec possibilité d’application facultative 

à compter du 1er janvier 2021) ; 

 b) Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) : édition 2021-

2022 des Instructions techniques pour la sécurité du transport aérien des marchandises 

dangereuses (application obligatoire à compter du 1er janvier 2021 pour les 193 parties 

contractantes à la Convention relative à l’aviation civile internationale) ; 

 c) Association du transport aérien international : soixante-deuxième édition 

de la Réglementation pour le transport des marchandises dangereuses (2021) 

(applicable à compter du 1er janvier 2021 comme norme recommandée pour les 

290 compagnies aériennes membres de l’Association) ; 

__________________ 

 9  Publication des Nations Unies, numéro de vente F.19.VIII.1. 

 10  Ibid., numéro de vente F.20.VIII.1. 

 11 ST/SG/AC.10/30/Rev.8. 

https://undocs.org/fr/E/RES/2019/7
https://undocs.org/fr/E/RES/2019/7
https://undocs.org/fr/E/RES/2019/7
https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/30/Rev.8
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 d) Commission économique pour l’Europe : Accord relatif au transport 

international des marchandises dangereuses par route (ADR 2021)12 (applicable à 

partir du 1er janvier 2021, 52 parties contractantes, avec l’adhésion de l’Ouzbékistan 

en 2020) ; 

 e) Commission économique pour l’Europe : Accord européen relatif au 

transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation 

intérieures (ADN 2021)13 (applicable à partir du 1er janvier 2021, 18 parties 

contractantes) ; 

 f) Organisation intergouvernementale pour les transports internationaux 

ferroviaires : Règlement concernant le transport international ferroviaire des 

marchandises dangereuses (appendice C de la Convention relative aux transports 

internationaux ferroviaires) (RID 2021) (applicable à compter du 1er janvier 2021, 

46 parties contractantes). 

6. Dans les États membres de l’Union européenne, les dispositions de l’Accord 

relatif au transport international des marchandises dangereuses par route, du 

Règlement concernant le transport international ferroviaire des marchandises 

dangereuses et de l’Accord européen relatif au transport international des 

marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures, telles que modifiées, 

s’appliqueront également au transport intérieur à compter du 30 juin 2021 au plus 

tard14. 

7. Les pays du Marché commun du Sud (MERCOSUR) (Argentine, Brésil, 

Paraguay et Uruguay) appliquent un accord relatif au transport intérieur des 

marchandises dangereuses (Acuerdo para la Facilitación del Transporte de 

Mercancías Peligrosas en el MERCOSUR), tel qu’il figure dans la décision 15/2019 

du 4 décembre 2019, qui est inspiré de la dix-septième édition révisée15 du Règlement 

type, du Règlement concernant le transport international ferroviaire des 

marchandises dangereuses et de l’Accord relatif au transport international des 

marchandises dangereuses par route.  

8. La Communauté andine (Colombie, Équateur, État plurinational de Bolivie et 

Pérou) a élaboré un projet de règlement inspiré de la treizième édition révisée16 du 

Règlement type, de l’Accord relatif au transport international des marchandises 

dangereuses par route (2005) et du Règlement concernant le transport international 

ferroviaire des marchandises dangereuses (2005). 

9. En 1997, la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique a 

publié les Directives pour l’établissement de systèmes nationaux et régionaux de 

transport intérieur de marchandises dangereuses17, qui préconisent l’application des 

recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses. Les ministres 

des transports des pays membres de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 

(ASEAN) ont signé, le 20 septembre 2002, le Protocole no 9 à l’Accord-cadre de 

l’ASEAN relatif à la facilitation du transport des marchandises en transit, qui a été 

ratifié par les gouvernements de tous les pays concernés et est entré en vigueur le 

13 septembre 2017. Le Protocole a pour objet de simplifier les procédures et 

__________________ 

 12  Ibid., numéro de vente F.21.VIII.1.  

 13  Ibid., numéro de vente F.20.VIII.3. 

 14  Directive déléguée (UE) 2020/1833 de la Commission du 2 octobre 2020 modifiant les annexes de 

la directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’adaptation au 

progrès scientifique et technique (Journal officiel de l’Union européenne, L 408/1 du 4 décembre 

2020). 

 15  Publication des Nations Unies, numéro de vente F.11.VIII.1. 

 16  Ibid., numéro de vente F.03.VIII.5. 

 17  Ibid., numéro de vente : E.98.II.F.49. 
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dispositions applicables au transport des marchandises dangereuses dans les pays 

membres de l’ASEAN au moyen du Règlement type et d’une ancienne version de 

l’Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route. 

L’annexe I (relative au transport des marchandises dangereuses) de l’Accord sur la 

facilitation des transports transfrontières dans le bassin du Mékong est entrée en 

vigueur et exige également l’application aux transports transfrontières du Règlement 

type et de l’Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses 

par route. 

10. En 1999, la Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale 

(Cameroun, Gabon, Guinée équatoriale, République centrafricaine, République 

démocratique du Congo et Tchad) a adopté un règlement relatif au transport des 

marchandises dangereuses par route, qui reprend en partie les anciennes dispositions 

de l’Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route, 

mais n’est pas pleinement conforme au Règlement type. 

11. Les exemples ci-après illustrent les différents niveaux de mise en œuvre, de la 

dix-septième édition révisée du Règlement type (publiée en 2011) à la vingt et unième 

édition révisée (publiée en 2019) :  

 • En matière de transport intérieur, pour les transports par route, par chemin de 

fer et par voies de navigation intérieures, les États membres de l’Union 

européenne ainsi que l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la Suisse sont 

respectivement tenus d’appliquer, conformément aux directives de l’Union 

européenne (voir par. 6 ci-dessus), les dispositions de l’édition 2021 de l’Accord 

relatif au transport international des marchandises dangereuses par route, de 

l’édition de 2021 du Règlement concernant le transport international ferroviaire 

des marchandises dangereuses et, s’il y a lieu, de l’édition de 2021 de l’Accord 

européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par 

voies de navigation intérieures, avant le 30 juin 2021 (ce qui implique la mise 

en œuvre des dispositions de la vingt et unième édition révisée  du Règlement 

type). 

 • Fédération de Russie : les dispositions de l’édition de 2021 de l’Accord relatif 

au transport international des marchandises dangereuses par route s’appliquent 

au transport intérieur conformément à l’ordonnance no 2200 du 21 décembre 

2020, qui prescrit la mise en œuvre des annexes A et B de l’Accord ; en matière 

de transport ferroviaire, la réglementation (Accord concernant le transport 

international des marchandises par chemins de fer) s’inspire de la vingtième 

édition révisée18 et devrait être mise à jour pour tenir compte de la vingt et 

unième édition révisée, et sera applicable à compter du 1er juillet 2021. 

 • États-Unis d’Amérique : le titre 49 du recueil des règlements fédéraux est en 

principe actualisé tous les ans et a été modifié pour tenir compte, avec de très 

rares exceptions, de la vingt et unième édition révisée. 

 • Canada : la réglementation s’inspire de la vingtième édition révisée et les 

propositions de modification visant à tenir compte des dispositions de la vingt 

et unième édition révisée sont en cours de mise en œuvre.  

 • Australie : le code australien relatif au transport des marchandises dangereuses 

par route et par chemin de fer (édition 7.7 de 2020) s’inspire de la vingt et 

unième édition révisée. Il peut être utilisé en lieu et place de la précédente 

édition (7.6) à partir du 1er octobre 2020 et deviendra obligatoire à compter du 

1er octobre 2021. 

__________________ 

 18  Ibid., numéro de vente F.17.VIII.1.  
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 • Thaïlande : la réglementation relative au transport par route s’inspire de 

l’édition de 2017 de l’Accord relatif au transport international des marchandises 

dangereuses par route (qui est fondé sur la dix-neuvième édition révisée19 du 

Règlement type).  

 • Chine : la réglementation nationale relative au transport des marchandises 

dangereuses par route, entrée en vigueur le 1er décembre 2018, fait référence à 

la dix-huitième édition révisée20 du Règlement type, à la sixième édition révisée 

du Manuel d’épreuves et de critères et à l’édition de 201521 de l’Accord relatif 

au transport international des marchandises dangereuses par route.  

 • Colombie : conformément au décret 1079 de 2015, le transport national des 

marchandises dangereuses s’inspire des dispositions de la dix-neuvième édition 

révisée du Règlement type.  

 • Cambodge et Myanmar : la réglementation nationale s’inspire du Protocole no 9 

à l’Accord-cadre de l’ASEAN relatif à la facilitation du transport des 

marchandises en transit, et est en voie d’être actualisée pour tenir compte de 

l’édition de 2017 de l’Accord relatif au transport international des marchandises 

dangereuses par route. 

 • République démocratique populaire lao : le Gouvernement est en voie de publier 

la législation nationale, qui s’inspire des dispositions de l’édition de 2017 de 

l’Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par 

route. 

 • Viet Nam : le Gouvernement a déjà publié un décret concernant une ancienne 

liste de marchandises dangereuses, qu’il a désormais pour projet de modifier 

afin de tenir compte des dispositions de l’édition de 2017 de l’Accord relatif au 

transport international des marchandises dangereuses par route. 

 • République de Corée : la loi relative à la gestion de la sécurité des marchandises 

dangereuses s’inspire de la dix-neuvième édition révisée du Règlement type. 

 • Brésil : la législation nationale a été actualisée en 2017 pour tenir compte des 

dispositions de la dix-neuvième édition révisée du Règlement type et de l’édition 

de 2015 de l’Accord relatif au transport international des marchandises 

dangereuses par route. 

 • Zambie : les normes nationales s’inspirent de la dix-septième édition révisée du 

Règlement type et des dispositions de l’édition de 2005 de l’Accord relatif au 

transport international des marchandises dangereuses par route.  

12. Même si l’harmonisation des principaux accords et conventions internationaux 

relatifs au transport des marchandises dangereuses avec le Règlement type et leur mise 

à jour simultanée facilitent le transport international des marchandises dangereuses, 

le fait que certains règlements nationaux applicables au transport intérieur ne sont pas 

harmonisés simultanément ni complètement continue à créer des problèmes pour le 

commerce international, notamment dans le cas du transport multimodal. C’est 

pourquoi le Comité a maintenu dans son projet de programme de travail un point sur 

les moyens d’harmoniser, à l’échelle mondiale, les règlements relatifs au transport 

des marchandises dangereuses avec les dispositions du Règlement type. Les pays qui 

ne font pas partie des parties contractantes au Règlement concernant le transport 

international ferroviaire des marchandises dangereuses, à l’Accord relatif au transport 

international des marchandises dangereuses par route ou à l’Accord européen relatif 

__________________ 

 19  Ibid., numéro de vente F.15.VIII.1.  

 20  Ibid., numéro de vente F.13.VIII.1. 

 21  Ibid., numéro de vente F.15.VIII.3.  
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au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation 

intérieures ont été invités à faire part au secrétariat, s’ils le souhaitent, de l’état 

d’avancement de la mise en œuvre du Règlement type sur leur territoire. 

 

 

 C. Entraide administrative aux fins du contrôle de la conformité 

des enveloppes de confinement portant les marques « UN » 

aux Recommandations relatives au transport des marchandises 

dangereuses : Règlement type 
 

 

13. Dans sa résolution 2015/7, le Conseil économique et social a prié le Secrétaire 

général : 

 a) De demander à tous les États Membres de l’Organisation des Nations 

Unies et, s’il y a lieu, à d’autres États, de lui communiquer des renseignements sur 

les coordonnées : 

 i) Des autorités compétentes chargées de faire respecter la réglementation 

nationale applicable au transport des marchandises dangereuses par des voies 

autres qu’aériennes ou maritimes ; 

 ii) Des autorités compétentes (avec leurs codes d’identification nationaux) 

chargées d’approuver, au nom de l’État, l’apposition de marques « UN » sur les 

emballages, les récipients à pression, les conteneurs pour vrac et les citernes 

mobiles ; 

 b) D’établir des listes de coordonnées et de les tenir à jour  ; 

 c) De mettre ces renseignements en ligne sur le site Web de la Commission 

économique pour l’Europe. 

14. Les renseignements communiqués à ce jour sont disponibles sur le site Web de 

la Commission économique pour l’Europe22. Le Conseil a invité tous les États 

Membres à fournir les renseignements demandés. Ceux qui n’ont pas encore fourni 

ces informations peuvent le faire en suivant le lien prévu à cet effet sur le site Web.  

 

 

 D. Mise en œuvre du Système général harmonisé de classification 

et d’étiquetage des produits chimiques 
 

 

15. À l’alinéa c) du paragraphe 23 du Plan de mise en œuvre du Sommet mondial 

pour le développement durable (Plan de mise en œuvre de Johannesburg), les pays 

ont été encouragés à mettre en application dès que possible le Système général 

harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques, afin que celui-ci 

soit pleinement opérationnel en 2008 au plus tard, 

16. Comme le Système général harmonisé porte sur plusieurs secteurs (transports, 

protection des consommateurs, prévention des accidents du travail et des maladies 

professionnelles, et environnement), il faut, pour en assurer la bonne application, que 

les États Membres modifient les nombreux textes juridiques en vigueur relatifs à la 

sécurité chimique dans chacun de ces secteurs, ou en fassent adopter de nouveaux. 

17. Dans le secteur des transports, le Règlement type a déjà été actualisé pour tenir 

compte des dispositions pertinentes de la huitième édition révisée du Système général 

harmonisé. Tous les principaux instruments internationaux énumérés plus haut au 

paragraphe 5, de même que tous les règlements nationaux qui se fondent sur ces 

__________________ 

 22 Voir l’adresse suivante (en anglais uniquement)  : https://unece.org/competent-authorities. 

https://undocs.org/fr/E/RES/2015/7
https://unece.org/competent-authorities
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instruments ou sont régulièrement mis à jour sur la base du Règlement type, ont 

également été modifiés en conséquence afin de pouvoir être appliqués en 2019. 

18. Dans les autres secteurs, la situation est plus complexe, car la mise en œuvre du 

Système général harmonisé exige une modification ou une révision d’un très grand 

nombre de directives et textes juridiques très divers.  

19. Depuis l’adoption du Système général harmonisé en 2002, de nombreux pays 

ont adopté des instruments juridiques ou des normes nationales lui donnant effet ou 

en permettant l’application dans un ou plusieurs secteurs. Les pays qui ont déjà 

entrepris d’appliquer le Système général harmonisé continuent de mettre à jour les 

instruments juridiques ou normes nationales donnant effet à ses dispositions, 

conformément aux éditions révisées publiées tous les deux ans, pour tenir compte des 

recommandations du Comité. D’autres pays continuent de poursuivre la révision et la 

modification de leur législation, de leurs normes et de leurs directives pour être en 

mesure d’appliquer le Système général harmonisé dès que possible. 

 a) Mesures prises à l’échelle nationale :  

 i) Australie : en janvier 2021, Safe Work Australia a entamé une période de 

transition de deux ans pour le passage de la troisième à la septième édition 

révisée du Système général harmonisé en ce qui concerne la gestion des produits 

chimiques dangereux sur le lieu de travail ; 

 ii) Brésil : les normes donnant effet au Système général harmonisé sont en 

train d’être mises à jour pour tenir compte des dispositions de la septième édition 

révisée ; 

 iii) Canada : en décembre 2020, Santé Canada a publié un projet de 

réglementation visant à actualiser le Règlement sur les produits dangereux, 

actuellement basé sur la cinquième édition révisée du Système général 

harmonisé, pour tenir compte des nouveautés dans la septième édition révisée  ; 

 iv) Chili : le Ministère de la santé a approuvé un règlement sur la 

classification, l’étiquetage et la notification des substances et mélanges 

dangereux, qui a été publié au Journal officiel en février 2021. Ce règlement 

prévoit la mise en œuvre des dispositions de la septième édition révisée du 

Système général harmonisé ; 

 v) Chine : en mars 2020, le Ministère de l’industrie et des technologies de 

l’information a annoncé la publication, en vue de recueillir les observations du 

public, de plusieurs projets de normes nationales visant à mettre les instruments 

nationaux en conformité avec la septième édition révisée du Système général 

harmonisé ; 

 vi) Colombie : un projet de décret concernant la mise en œuvre des 

dispositions de la sixième édition révisée du Système général harmonisé 

relatives aux produits chimiques industriels a été diffusé pour consultation 

publique en 2020 ; 

 vii) République dominicaine : deux normes nationales non contraignantes 

fondées sur la sixième édition révisée du Système général harmonisé ont été 

publiées en 2019 et 2020 ; 

 viii) Nouvelle-Zélande : en octobre 2020, l’Agence néo-zélandaise de 

protection de l’environnement a publié un nouvel instrument législatif intitulé 

« Hazardous Substances (Hazard Classification) Notice 2020 », dans lequel elle 

a incorporé par référence la septième édition révisée du Système général 

harmonisé. Ce nouvel instrument entrera en vigueur le 30 avril 2021 et 
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remplacera le cadre de classification des dangers et les lois et règlements 

connexes en vigueur depuis 2001 ; 

 ix) République de Corée : la loi sur la sécurité et la santé au travail et les 

normes connexes, révisées en 2019 pour donner effet au Système général 

harmonisé, sont entrées en vigueur en janvier 2021 ; 

 x) Afrique du Sud : la norme nationale sud-africaine 10234 a été révisée en 

2019 pour tenir compte des dispositions de la quatrième édition révisée du 

Système général harmonisé ; 

 xi) Thaïlande : deux notes ministérielles donnant effet aux dispositions du 

Système général harmonisé relatives aux produits de nettoyage, aux 

désinfectants et aux pesticides destinés aux ménages et au bétail sont pleinement 

entrées en vigueur en mars et juillet 2020, après la fin de la période de transition 

pour les dispositions relatives aux mélanges ;  

 xii) Ukraine : un projet de loi sur la sécurité et la sûreté des produits chimiques 

et une série de règlements techniques connexes ont été diffusés pour 

consultation publique en 2020. Il est prévu que ces instruments soient alignés 

sur les règlements de l’Union européenne en matière de produits chimiques et 

sur les dispositions du Système général harmonisé. Ils devraient être adoptés en 

2021 ; 

 xiii) États-Unis d’Amérique : en février 2021, la Occupational Safety and 

Health Administration (administration de l’hygiène et de la sécurité du travail) 

du Ministère du travail a publié une proposition de règlementation dont l ’objet 

serait de mettre à jour la norme nationale relative à la communication des 

dangers pour passer de la troisième à la septième édition révisée du Système 

général harmonisé. La proposition était ouverte aux commentaires jusqu’en 

avril 2021. 

 xiv) Viet Nam : le pays a publié une version préliminaire de son inventaire 

national des produits chimiques en 2020. Cet inventaire contient les résultats de 

la classification selon le Système général harmonisé, ainsi que les inventaires et 

les listes de produits chimiques réglementés dans d’autres pays ou régions tels 

que le Japon, les États-Unis et l’Union européenne. 

 b) Mesures prises à l’échelle régionale : 

 i) Communauté andine (Bolivie, Colombie, Équateur et Pérou) : en 2019, la 

Communauté a publié la résolution no 2075, qui donne effet aux dispositions du 

Système général harmonisé, dans laquelle elle a adopté le Manuel technique 

pour l’enregistrement et le contrôle des pesticides chimiques à usage agricole ;  

 ii) Union économique eurasiatique (Arménie, Biélorussie, Fédération de 

Russie, Kazakhstan, Kirghizstan) : l’Union économique eurasiatique compte 

mettre en œuvre le Système général harmonisé en 2022, date à laquelle est 

prévue l’entrée en vigueur d’un règlement technique de la Commission 

économique eurasienne sur la sécurité des produits chimiques (règlement 

technique TR EAEU 041/2017) ; 

 iii) Union européenne : l’Union européenne a continué de réviser le 

Règlement (CE) no 1272/2008 pour tenir compte des progrès techniques et 

scientifiques (notamment, le cas échéant, pour le mettre en conformité avec les 

dispositions de l’édition révisée la plus récente du Système général harmonisé). 

Deux modifications au titre de l’adaptation aux progrès techniques (la 

quatorzième et la quinzième) ont respectivement été publiées le 18 février et le 

11 août 2020. La législation de l’Union européenne s’applique aux 27 États 
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membres de l’Union et aux pays membres de l’Accord sur l’Espace économique 

européen (Islande, Liechtenstein et Norvège). Bien qu’elle ne soit pas partie à 

l’Accord, la Suisse harmonise ses lois sur les produits chimiques avec les textes 

de l’Union européenne. 

20. Les informations figurant au paragraphe 19 ci-dessus ne sont pas exhaustives. 

On trouvera sur le site Web de la Commission des informations plus détaillées que le 

secrétariat a reçues ou a compilées à partir de plusieurs sources 23, notamment des 

renseignements sur l’état d’avancement de la mise en œuvre aux niveaux national et 

régional et sur les instruments juridiques, recommandations, codes et directives au 

niveau international, ainsi qu’un formulaire en ligne permettant d’envoyer 

directement des informations actualisées au secrétariat. Tous les pays sont donc 

invités à fournir des informations sur les progrès accomplis, comme il est indiqué au 

paragraphe 6 de la partie B du projet de résolution figurant au paragraphe 1 ci-dessus. 

21. En ce qui concerne le renforcement des capacités et la formation, divers projets 

et activités liés à la mise en œuvre du Système général harmonisé ont été lancés, 

poursuivis ou menés à bien pendant la période 2019-2020. Par exemple, on a organisé 

plusieurs ateliers nationaux et régionaux en Argentine, en Côte d’Ivoire, au Ghana et 

au Viet Nam et deux webinaires pour la région de l’Amérique latine et pour la 

Colombie, au cours desquels le secrétariat a été invité à présenter des informations 

sur le Système général harmonisé, la réglementation relative au transport des 

marchandises dangereuses et les travaux du Comité et de ses deux sous-comités. Ces 

activités ont été rendues possibles par l’appui logistique, technique ou financier fourni 

par le secrétariat, les États Membres, plusieurs organismes, instituts et programmes 

des Nations Unies, les organisations intergouvernementales, les agences 

gouvernementales et le secteur privé.  

22. Des directives et des supports de formation et d’information conformes aux 

dispositions du Système général harmonisé ont continué d’être élaborés ou mis à jour 

en 2019-2020, notamment ceux ci-après : 

 a) Les nouvelles directives sur l’application des critères fixés dans le 

Système général harmonisé, mises au point par le sous-comité et publiées sur le site 

Web de la Commission24 ; 

 b) Les douzième à quinzième éditions de la formation en ligne sur le Système 

général harmonisé intitulée « Classifier les produits chimiques suivant le Système 

général harmonisé », tenues en anglais par l’Institut des Nations Unies pour la 

formation et la recherche (UNITAR) et l’Organisation internationale du Travail (OIT) 

pendant la période biennale 2019-2020. La version en espagnol de la formation a été 

lancée en 2019 ; trois éditions ont été tenues pendant la période biennale. Les 

formations ont réuni des participants venus du monde entier représentant des 

gouvernements, les milieux industriels, des organisations internationales, le milieu 

universitaire et la société civile ; 

 c) Les divers produits et supports d’information conçus dans le cadre du 

Partenariat mondial pour le renforcement des capacités d’application du Système 

général harmonisé25 (dirigé par l’OIT, l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) et l’UNITAR), qui comprennent notamment un 

document sur les principaux éléments d’un plan d’adoption et de mise en œuvre du 

Système général harmonisé et un bilan des activités liées au Système menées par les 

organisations qui ne font pas partie du partenariat OIT/OCDE/UNITA R. On espère 

__________________ 

 23 Voir l’adresse suivante (en anglais uniquement)  : https://unece.org/ghs-implementation-0. 

 24  Disponibles à l’adresse suivante (en anglais uniquement)  : https://unece.org/transportdangerous-

goods/guidance-application-ghs-criteria. 

 25  Voir l’adresse suivante (en anglais uniquement) : https://unitar.org/global-partnership-implement-ghs. 

https://unece.org/ghs-implementation-0
https://unece.org/transportdangerous-goods/guidance-application-ghs-criteria
https://unece.org/transportdangerous-goods/guidance-application-ghs-criteria
https://unitar.org/global-partnership-implement-ghs
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que ces ressources pourront étoffer la base de connaissances sur le Système général 

harmonisé et appuyer son application. D’autres ressources seront mises à disposition 

à partir de 2021 ; 

 d) Les fiches internationales de sécurité chimique que l’Organisation 

mondiale de la Santé (OMS) et l’OIT ont continué de créer ou de mettre à jour 

conformément aux dispositions du Système général harmonisé. Sur les 1 700 produits 

chimiques recensés dans la base de données, 674 ont été classés selon le Système 

général harmonisé ; les fiches correspondantes sont disponibles en 11 langues sur les 

pages de recherche multilingues26.  

23. Le Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé de classification et 

d’étiquetage des produits chimiques a poursuivi sa coopération avec les organes 

conventionnels qui administrent certaines conventions internationales traitant 

d’aspects particuliers de la sécurité des substances chimiques, en vue de faciliter la 

mise en œuvre du Système général harmonisé par le biais de ces inst ruments 

[Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets 

dangereux et de leur élimination ; Protocole de Montréal relatif à des substances qui 

appauvrissent la couche d’ozone ; Convention de Stockholm sur les polluants 

organiques persistants ; Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement 

préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et 

pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international ; Convention sur 

les effets transfrontières des accidents industriels (Commission économique pour 

l’Europe)].  

24. Des informations sur les ressources disponibles en matière de renforcement des 

capacités concernant le Système général harmonisé, les outils et les orientations 

connexes et la mise en œuvre du Système par les organes conventionnels mentionnés 

au paragraphe 23 ci-dessus sont disponibles sur le site Web de la Commission 27.  

 

 

 III. Travaux du Comité d’experts du transport 
des marchandises dangereuses et du Système général 
harmonisé de classification et d’étiquetage des produits 
chimiques pendant la période biennale 2019-2020 
 

 

 A. Réunions 
 

 

25. À cause de la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) et des mesures 

prises dans le monde entier pour l’endiguer, notamment les mesures de restriction des 

déplacements et de confinement, la cinquante-septième session du Sous-Comité 

d’experts du transport des marchandises dangereuses et la trente-neuvième session du 

Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé de classification et 

d’étiquetage des produits chimiques, qui devaient initialement se tenir en juin et juillet 

2020, ont été reportées à novembre et décembre 2020. Suite à des consultations avec 

la présidence et la vice-présidence des deux Sous-Comités, le secrétariat a mis en 

place une plateforme en ligne pour permettre aux délégations de travailler de manière 

informelle et d’échanger des avis sur les propositions présentées pour examen lors 

des sessions tenues de la fin juin à début juillet pour préparer les sessions de fin 

d’année qui se tiendraient de la fin novembre à début décembre. Ces mesures ont 

permis aux deux Sous-Comités d’avancer dans l’exécution des tâches prioritaires dans 

__________________ 

 26  Disponibles à l’adresse suivante : https://www.ilo.org/dyn/icsc/showcard.listcards3?p_lang=fr. 

 27 Voir l’adresse suivante (en anglais uniquement)  : https://unece.org/competent-authorities. 

https://www.ilo.org/dyn/icsc/showcard.listcards3?p_lang=fr
https://unece.org/competent-authorities
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leur programme de travail, qui doit être menée à bien avant la fin de la période 

biennale. 

26. Au moment de la préparation des sessions de fin d’année des deux Sous-

Comités, le secrétariat a été informé qu’à cause de la pandémie, la plupart des 

délégations ne pourraient pas participer aux sessions en personne. Après consultation 

avec les Sous-Comités et après avoir obtenu leur assentiment par la procédure 

d’approbation tacite, le secrétariat a organisé les sessions en suivant un modèle 

hybride permettant à chacun de participer à distance ou en personne.  

27. De plus, le secrétariat a été informé qu’en raison de contraintes techniques et 

budgétaires et de l’incidence du Plan stratégique patrimonial pour ce qui est de la 

disponibilité des salles de réunion et de la capacité de l’Office des Nations Unies à 

Genève à assurer des sessions virtuelles avec interprétation, la part des services de 

réunion avec interprétation allouée aux réunions dont la Commission économique 

pour l’Europe assurait l’organisation ou le service avait été réduite de trois sessions 

par jour à une seule session par jour pour le dernier trimestre de 202028. Le nombre 

de réunions officielles des deux Sous-Comités lors de leur dernière session de la 

période biennale a donc été réduit : il a été ramené de 14 à 7 pour le Sous-Comité 

d’experts du transport des marchandises dangereuses et de 5 à 3 pour le Sous-Comité 

d’experts du Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits 

chimiques. Par ailleurs, à cause des restrictions relatives aux services d’interprétation 

pour les réunions en ligne, la durée des réunions a été limitée à deux heures chacune, 

au lieu de trois pour les réunions en présentiel.  

28. Les sessions officielles avec interprétation ci-après ont été tenues pendant la 

période biennale 2019-2020 : 

 a) Sous-Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses  : 

cinquante-cinquième session, du 1er au 5 juillet 2019 (ST/SG/AC.10/C.3/110) ; 

cinquante-sixième session, du 4 au 10 décembre 2019 (ST/SG/AC.10/C.3/112 et 

ST/SG/AC.10/C.3/112/Add.1) ; cinquante-septième session, du 30 novembre au 

8 décembre 2020 (ST/SG/AC.10/C.3/114 et ST/SG/AC.10/C.3/114/Add.1) ; 

 b) Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé de classification et 

d’étiquetage des produits chimiques : trente-septième session, du 8 au 10 juillet 2019 

(ST/SG/AC.10/C.4/74) ; trente-huitième session, du 11 au 13 décembre 2019 

(ST/SG/AC.10/C.4/76) ; trente-neuvième session, du 9 au 11 décembre 2020 

(ST/SG/AC.10/C.4/78) ; 

 c) Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses et du 

Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques : 

dixième session, 11 décembre 2020 (ST/SG/AC.10/48 et ST/SG/AC.10/48/Add.1-3). 

29. Pour pallier les effets des restrictions décrites aux paragraphes 25 à 27 ci-dessus, 

les réunions informelles sans interprétation ci-après ont été organisées en 2020 : 

 a) Sous-Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses  : du 

29 juin au 2 juillet (4 réunions) et du 30 novembre au 8 décembre (7 réunions) ; 

 b) Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé de classification et 

d’étiquetage des produits chimiques : 8 juillet 2020 (1 réunion) et 9 et 10 décembre 

(2 réunions). 

30. Les 27 pays suivants ont participé aux travaux du Comité en tant que membres 

à part entière d’un ou deux des Sous-Comités : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, 

__________________ 

 28  Par la suite, le secrétariat a été informé que ces restrictions seraient maintenues en 2021, et ce 

jusqu’à nouvel ordre. 

https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/C.3/110
https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/C.3/112
https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/C.3/112/Add.1
https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/C.3/114
https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/C.3/114/Add.1
https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/C.4/74
https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/C.4/76
https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/C.4/78
https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/48
https://undocs.org/fr/ST/SG/AC.10/48/Add.1
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Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Chine, Espagne, États -Unis 

d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Italie, Japon, Mexique 29, 

Norvège, Nouvelle-Zélande30, Pays-Bas, Pologne, République de Corée, Royaume-

Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Serbie, Suède, Suisse et Zambie30. 

31. Les pays suivants n’ont pas participé : l’Inde et le Maroc, membres à part entière 

du Sous-Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses ; le Danemark, 

la Grèce, l’Irlande, le Nigéria, le Qatar, le Sénégal et l’Ukraine, membres à part 

entière du Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé de classification et 

d’étiquetage des produits chimiques ; la Tchéquie, l’Iran (République islamique d’) 

et le Kenya, membres à part entière des deux Sous-Comités. 

32. Les gouvernements des pays suivants ont été représentés par des observateurs  : 

Chili, Croatie, Lettonie, Luxembourg29, Myanmar, Nouvelle-Zélande30, Pérou, 

Philippines, République démocratique du Congo, Roumanie, Slovaquie, Suisse, 

Thaïlande et Turquie. L’Union européenne, 7 institutions spécialisées et organisations 

intergouvernementales et 41 organisations non gouvernementales ont également 

participé. 

33. Les travaux ont été menés en liaison avec les organisations et organismes 

internationaux chargés de la réglementation des divers modes de transport, 

notamment la Commission économique pour l’Europe, l’OACI, l’OMI et 

l’Organisation intergouvernementale pour les transports internationaux ferroviaires.  

34. Le Comité s’est attaché en particulier à coordonner ses activités avec celles 

d’autres organisations internationales qui traitent aussi de questions liées au transport 

des marchandises dangereuses ou à la classification et à l ’étiquetage des produits 

chimiques (Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

(FAO), Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), Union postale 

universelle, OIT, OMS, UNITAR et OCDE) pour s’assurer que leurs travaux 

complètent ses propres activités et recommandations, et éviter qu’ils ne fassent double 

emploi ou soient incompatibles avec elles.  

35. Les services de secrétariat ont été assurés par le secrétariat de la Commission 

économique pour l’Europe. 

 

 

 B. Travaux du Sous-Comité d’experts du transport des marchandises 

dangereuses 
 

 

36. Durant la période biennale 2019-2020, le Sous-Comité a examiné diverses 

questions relevant de son mandat, conformément au programme de travail figurant 

dans le précédent rapport du Secrétaire général sur les travaux du Comité d’experts 

[E/2019/63, par. 48 a)]. 

37. Sur la base de ces travaux, le Comité a adopté des amendements à la vingt et 

unième édition révisée du Règlement type et à la septième édition révisée du Manuel 

d’épreuves et de critères, qui consistent essentiellement en des dispositions nouvelles 

ou révisées concernant : 

 a) L’établissement de listes et la classification de substances et marchandises 

dangereuses existantes ou nouvelles, les méthodes d’emballage et de mise à l’épreuve 

ainsi que la révision de certaines règles à respecter en matière d’emballage et de 

citernes ; 

__________________ 

 29  Membre du Sous-Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses uniquement.  

 30  Membre du Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé de classification et d’étiquetage 

des produits chimiques uniquement. 

https://undocs.org/fr/E/2019/63
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 b) Systèmes de stockage de l’électricité (notamment la modification de la 

marque pour les batteries au lithium et des dispositions concernant le transport de 

batteries préassemblées ne comportant pas de dispositif de protection contre les 

surcharges) ; 

 c) Harmonisation avec le Règlement de transport des matières radioactives 

de l’AIEA ; 

 d) Prescriptions relatives à la conception et à la construction des citernes 

mobiles à réservoir en plastique renforcé de fibres (PRF) et aux contrôles et épreuves 

qu’elles doivent subir ; 

 e) Transport des explosifs (notamment la mise en conformité avec la version 

révisée du chapitre 2.1 du Système général harmonisé) ; 

 f) Classification des matières autopolymérisantes ;  

 g) Évaluation de la stabilité à la chaleur des échantillons et évaluation de la 

régulation de la température dans le cadre du transport des matières autoréactives et 

des peroxydes organiques. 

38. Le Sous-Comité a adopté une version grandement révisée des principes 

directeurs qui visent à expliquer la raison d’être des dispositions énoncées dans le 

Règlement type et à orienter la réglementation des conditions de transport de certaines 

marchandises dangereuses. 

39. Lors de la précédente période biennale, la question d’éventuelles mesures 

supplémentaires destinées à faciliter l’harmonisation générale des règlements relatifs 

au transport de marchandises dangereuses avec le Règlement type avait déjà été 

abordée (voir également par. 12 ci-dessus). Le Sous-Comité a estimé qu’il fallait 

redoubler d’efforts pour améliorer l’harmonisation à l’échelle mondiale. Les 

gouvernements et les organisations internationales concernés sont invités à fourn ir un 

retour d’information en appelant l’attention sur les règles qui, dans les instruments 

nationaux, régionaux ou internationaux, s’écartent du Règlement type. 

40. Les mesures que le Comité recommande au Conseil économique et social de 

prendre en ce qui concerne les travaux du Sous-Comité d’experts du transport des 

marchandises dangereuses sont énoncées aux paragraphes 1 à 6 de la partie A du projet 

de résolution figurant au paragraphe 1 du présent rapport. 

 

 

 C. Travaux du Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé 

de classification et d’étiquetage des produits chimiques  
 

 

41. Durant la période biennale 2019-2020, le Sous-Comité a examiné diverses 

questions, conformément au programme de travail figurant dans le précédent rapport 

du Secrétaire général sur les travaux du Comité d’experts [E/2019/63, par. 48 b)]. 

42. Sur la base de ces travaux, le Comité a adopté des amendements à la huitième 

édition révisée du Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des 

produits chimiques qui ont pour objet de mettre à jour, de préciser ou de compléter le 

Système. Ces changements comprennent, entre autres : la révision du chapitre 2.1 

(Matières et objets explosibles) afin de mieux traiter la question du danger posé par 

les explosifs lorsqu’ils ne sont pas dans leur configuration de transport  ; la révision 

des procédures de décision figurant dans les parties 1, 2 et 3 et des tableaux 

récapitulatifs pour la classification et l’étiquetage figurant à l’annexe 1 ; la 

rationalisation des conseils de prudence et les modifications visant à les rendre plus 

compréhensibles ; la mise à jour des références aux lignes directrices de l’OCDE pour 

les essais de produits chimiques.  

https://undocs.org/fr/E/2019/63
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43. Le Sous-Comité a suivi les progrès accomplis dans la mise en œuvre du Système 

général harmonisé à la lumière des rapports présentés par ses membres et par les 

organisations intergouvernementales et non gouvernementales participantes.  

44. Le Sous-Comité a continué de coopérer avec les organes créés en application de 

conventions internationales relatives à la sécurité chimique afin de promouvoir la 

mise en œuvre du Système général harmonisé au moyen de ces instruments (voir 

également par. 23 ci-dessus). 

45. Les mesures que le Comité recommande au Conseil économique et social de 

prendre en ce qui concerne les travaux du Sous-Comité d’experts du Système général 

harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques sont énoncées aux 

paragraphes 1 à 7 de la partie B du projet de résolution figurant au paragraphe 1 du 

présent rapport. 

 

 

 IV. Programme de travail et calendrier des réunions 
pour la période biennale 2021-2022 
 

 

46. Le Comité a approuvé le programme de travail ci-après pour la période biennale 

2021-2022 : 

 a) Sous-Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses : 

 i) Explosifs et questions connexes (notamment examen des épreuves de la 

série 6 ; amélioration des épreuves de la série 8 ; examen des épreuves visées 

aux parties I, II et III du Manuel d’épreuves et de critères ; détonateur normalisé 

ONU ; révision des instructions d’emballage relatives aux explosifs ; 

application des dispositions relatives à la sûreté aux explosifs relevant de 

rubriques non spécifiées par ailleurs ; épreuve N.1 pour les matières solides 

facilement inflammables ; échantillons énergétiques ; questions liées à la 

définition des explosifs ; examen de la réglementation en matière d’emballage 

et de transport pour les émulsions de nitrate d’ammonium) ; 

 ii) Inscription, classement et emballage (notamment modifications apportées 

à la liste des marchandises dangereuses et aux instructions d’emballage, toxicité 

des numéros ONU 2248, 2264 et 2357, matières qui polymérisent) ;  

 iii) Systèmes de stockage de l’électricité (notamment épreuves des batteries 

au lithium ; système de classification des batteries au lithium en fonction du 

danger ; dispositions relatives au transport ; batteries au lithium endommagées 

ou défectueuses ; batteries au sodium ionique) ;  

 iv) Transport de gaz (notamment reconnaissance universelle des récipients à 

pression ONU et non-ONU) ; gaz de la division 2.2 transportés en quantités 

limitées ;  

 v) Propositions diverses d’amendements au Règlement type (à savoir : 

questions relatives aux documents (par exemple les documents électroniques), 

au marquage et à l’étiquetage ; questions relatives à l’emballage et utilisation 

des matières plastiques recyclées ; questions relatives aux citernes ; citernes 

mobiles en plastique renforcé de fibres ; citernes mobiles autres que celles en 

plastique renforcé de fibres) ;  

 vi) Coopération avec l’AIEA ;  

 vii) Harmonisation générale des règlements relatifs au transport de 

marchandises dangereuses avec le Règlement type ;  

 viii) Principes directeurs du Règlement type ;  
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 ix) Questions relatives au Système général harmonisé (notamment épreuves 

relatives aux matières comburantes ; produits chimiques sous pression, renvois 

aux directives de l’OCDE ; classification simultanée des dangers physiques et 

ordre de prépondérance des dangers) ; 

 x) Uniformisation des interprétations du Règlement type ; 

 xi) Mise en œuvre du Règlement type ; 

 xii) Formation à la sécurité et renforcement des capacités en ce qui concerne 

les marchandises dangereuses ; 

 b) Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé de classification et 

d’étiquetage des produits chimiques : 

 i) Critères de classification et communication des dangers y relatifs, 

notamment : 

  a. Épreuves pour les matières liquides comburantes et les matières 

solides comburantes ; 

  b. Utilisation de méthodes d’expérimentation non animales pour la 

classification des dangers pour la santé  ; 

  c. Classification des sensibilisants de contact à l’aide des résultats des 

méthodes d’essai des tests des ganglions lymphatiques locaux 

conformément à la ligne directrice de l’OCDE 442B ; 

  d. Critères de classification de la mutagénicité sur les cellules 

germinales (sous-catégorie 1B) ; 

  e. Questions pratiques de classification ; 

  f. Nanomatériaux ; 

  g. Classification simultanée dans les classes de danger physique et 

ordre de prépondérance des dangers ; 

 ii) Questions relatives à la communication des dangers, notamment  : 

  a. Questions pratiques d’étiquetage ;  

  b. Amélioration des annexes 1 à 3 et poursuite de la rationalisation des 

conseils de prudence ; 

 iii) Questions relatives à la mise en œuvre, notamment : 

  a. Évaluation de l’élaboration éventuelle d’une liste des produits 

chimiques classés conformément au Système général harmonisé  ; 

  b. Facilitation de la mise en œuvre coordonnée du Système général 

harmonisé dans les pays et suivi de l’état d’application ; 

  c. Coopération avec d’autres organes ou organisations internationales 

chargés de l’administration des conventions et accords internationaux 

portant sur le contrôle des produits chimiques en vue de faire appliquer le 

Système général harmonisé au moyen de ces instruments  ; 

 iv) Directives sur l’application des critères du Système général harmonisé, 

notamment : 

  a. Élaboration d’exemples illustrant l’application des critères et tout 

problème de signalement des dangers y relatifs, le cas échéant  ; 
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  b. Harmonisation des directives figurant aux annexes 9 (sect. A9.7) 

et 10 du Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des 

produits chimiques avec les critères énoncés au chapitre 4.1 ; 

 v) Renforcement des capacités, notamment : 

  a. Examen des rapports sur les activités de formation et de renforcement 

des capacités ; 

  b. Fourniture d’une assistance aux programmes des Nations Unies et 

aux institutions spécialisées menant des activités de formation et de 

renforcement des capacités, comme l’UNITAR, l’OIT, la FAO et l’OMS/le 

Programme international sur la sécurité des substances chimiques, en 

élaborant des supports d’orientation, en conseillant ces organisations sur 

leurs programmes de formation et en recherchant les experts et les 

ressources disponibles. 

47. Étant donné que, dans sa résolution 1999/65, le Conseil économique et social a 

alloué au Comité et à ses organes subsidiaires un maximum de 38 jours de travail (soit 

76 séances), le Comité a arrêté le calendrier des séances pour la période biennale 

2021-2022 comme suit : 

48. Les réunions de 2021 se tiendront suivant le calendrier ci-après : 

 • 28 juin-2 juillet 2021 : Sous-Comité d’experts du transport des marchandises 

dangereuses, cinquante-huitième session (10 séances) 

 • 5-7 juillet (matin) 2021 : Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé 

de classification et d’étiquetage des produits chimiques, quarantième session 

(5 séances) 

 • 29 novembre-8 décembre (matin)31 2021 : Sous-Comité d’experts du transport 

des marchandises dangereuses, cinquante-neuvième session (15 séances) 

 • 8 (après-midi)31-10 décembre 2021 : Sous-Comité d’experts du Système général 

harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques, quarante et 

unième session (5 séances) 

49. Un total de 35 séances seront organisées en 2021, réparties comme suit :  

 • Sous-Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses  : 25 séances 

 • Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé de classification et 

d’étiquetage des produits chimiques : 10 séances 

50. Les réunions de 2022 se tiendront suivant le calendrier ci-après : 

 • 27 juin-5 juillet (matin)3132 2022 : Sous-Comité d’experts du transport des 

marchandises dangereuses, soixantième session (13 séances) 

 • 5 (après-midi)31,32-7 juillet 202232 : Sous-Comité d’experts du Système général 

harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques, quarante -

deuxième session (5 séances) 

__________________ 

 31  Avec la possibilité pour les deux Sous-Comités de mettre en commun les séances qui leur ont été 

allouées et de se réunir pendant une journée entière le 8 décembre 2021 et le 5 juillet 2022 (voir 

également la note de bas de page 34). 

 32  Le secrétariat a récemment été informé que le 8 juillet sera probablement un jour férié à l’ONU. 

Les dates retenues par le Comité lors de sa dixième session pour la tenue des sessions de juin-

juillet des Sous-Comités ont donc été revues. Les Sous-Comités pourraient envisager de mettre en 

commun les séances qui leur ont été allouées et de se réunir pendant une journée entière le 5 juillet 

2022. 
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 • 28 novembre-6 décembre 2022 : Sous-Comité d’experts du transport des 

marchandises dangereuses, soixante et unième session (14 séances) 

 • 7-9 décembre (matin) 2022 : Sous-Comité d’experts du Système général 

harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques, quarante-

troisième session (5 séances) 

 • 9 décembre (après-midi) 2022 : Comité d’experts, onzième session (1 séance) 

51. Un total de 38 séances seront organisées en 2022, réparties comme suit :  

 • Sous-Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses : 

 27 séances31  

 • Sous-Comité d’experts du Système général harmonisé de classification et 

d’étiquetage des produits chimiques :  10 séances 

 • Comité d’experts : 1 séance 

52. Les mesures que le Comité d’experts recommande au Conseil économique et 

social de prendre en ce qui concerne son programme de travail sont énoncées aux 

paragraphes 1 à 3 de la partie C du projet de résolution figurant au paragraphe 1 du 

présent rapport. 

 


